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ST CHRISTOPHE LA GROTTE 

(Savoie) 

 

SÉANCE DU  03  DECEMBRE  2021 
 

 

Présents : BARBARAY Jean Claude - BARRIER Pierre - BOTTA Laurette - CHAVAND Christelle - 

FAVRE MARTINOZ Maryline - JARRIN Mathéo - MASSA Laurent - L’HERITIER Christophe - 

PEYLIN Jean-Paul - TCHERKASSOF Anna - GAZZIOLA Jacques - CHEVILLAT Sébastien - 

L’HERITIER Christophe -  

 

Absents excusés :  GIRAUX Morgan - PEYLIN Thomas - MOLLIER Cécilia 

 

Secrétaire de séance : FAVRE MARTINOZ Maryline 

 

 

 

 

La séance est ouverte à 19h06 

 

 

- AMELIORATION DU PARCOURS CLIENT ET PRESERVATION DU SITE 

HISTORIQUE DES GROTTES DE ST CHRISTOPHE : Lancement de l’appel à projet 

pour le recrutement d’un Assistant à la Maîtrise d’Ouvrage (AMO) – contractualisation 

des études scientifiques 
Mme le maire rappelle à l’Assemblée le projet de redynamisation et de modernisation du site historique 

des grottes de St Christophe et notamment la rénovation de l’éclairage des grottes inférieure et supérieure. 

Elle explique que, conformément au plan de financement voté par le conseil municipal, les dossiers de 

subvention ont été déposés auprès de l’Etat (Avenir Montagne), le département (CTS) et la région 

Auvergne Rhône Alpes (territoire d’excellence plein nature). Les réponses sont positives et le plan de 

financement a été validée avec un taux global de subvention de 80% et un autofinancement de 20% pour 

la commune. 

La commune peut donc démarrer le projet d’amélioration du parcours client et préservation du site 

historique des grottes de St Christophe. 

Après délibération, le conseil municipal décide à l’unanimité : 

- de lancer l’appel à projet pour recruter un assistant à la maitrise d’ouvrage pour gérer la coordination de 

la phase 1 et travailler sur le volet 2 du projet ; 

- de contractualiser la partie études scientifiques (lot 1 et 2 soit 36.000 € HT) avec l’Université de 

Savoie ; 

- de charger Mme le maire de la conduite des démarches et de l’autoriser le maire à signer la convention à 

venir qui sera transmise par l’Université de Savoie pour définir les modalités de ce partenariat ainsi que 

tous autres documents nécessaires. 

 

- VIREMENT DE CREDITS pour le paiement des travaux de rénovation d’un 

appartement de la mairie 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité : 
Le virement de 25 000€ de l’opération n° 36 « aménagement de l’impasse des Gorgettes » vers l’opération 

n° 31 « travaux rénovation mairie » 

 

- QUESTIONS DIVERSES 
- Demande d’aménagement ressource eau Gerbaix  

Des résidents d’une maison secondaire demande au conseil municipal d’étudier les possibilités de 

raccordement à l’eau courante, compte tenu de l’épuisement de leur source partagée avec les riverains. 

L’investissement étant tellement important, le conseil municipal rejette la demande. 



- Problème des chiens errants sur la voie sarde : de nouveaux les chiens errants ont perturbé les 

visités guidées sur la voie sarde pendant cette arrière-saison et les visites ont dû être annulées, en 

attente du retour de la préfecture pour prendre un arrêté. Les services vétérinaires confirment qu’il faut 

intervenir avant que les chiens ne se reproduisent. Des plaintes ont été déposées ces dernières années ; 

les gendarmes sont au courant, les pompiers également mais rien ne bouge. Toutes les tentatives de 

capture ont échoué. Le maire va convoquer toutes les parties concernées pour entériner la décision de 

neutralisation : la DDESTPP, les services vétérinaires, la gendarmerie, l’ACCA, l’OFB. 

- Distribution du colis des ainés (rappel repas le samedi 18 décembre) 18 et 19 décembre (tournées à 

distribuer) 

Les conseillers distribueront les colis le weekend des 18 et 19 décembre. 

- Bulletin municipal : en cours d’élaboration à distribuer  

- SIVOS : participation de la commune aux repas de la cantine. Deux solutions soit une convention 

globale de versement entre la commune et le SIVOS qui n’est pas visible par les personnes 

bénéficiaires, soit une démarche de remboursement à initier par les parents qui doivent se signaler en 

mairie. 

 

- PROCHAINES DATES 
- 14.12.2021 : comité rivière SIAGA 

Comité d’échanges sur la préservation des rivières et des milieux aquatiques 

- 17.12.2021 : rencontre avec Instinctaf : Zygomatic festival mai 2022  

Souhaite disposer de la salle des fêtes.  

- 25.12.2021 : spectacle de noël 17h00 salle du Beauvoir 

- Dimanche 9 janvier : compte rendu d’activité des sapeurs-pompiers des Echelles de 10h00 à 12h00 à 

la salle du Beauvoir (invitation du conseil municipal)  

- Conseil municipal vendredi 14 janvier 2022 à 19h00 

- Vœux : samedi 15 janvier à 18h30 maintenu sauf durcissement des conditions sanitaires. Si 

l’évènement ne peut pas être maintenu, des permanences seront organisés en mairie les vendredis. 

- Repas du conseil municipal : date à définir en février à la Cure Gourmande 

 
 

La séance est levée à 20h09 


